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Franchiseet concurrence
Lesévolutionsrécentesdela jurisprudenceconduisent

certainesenseignesà reconsidérerlesclausesrestrictives
deconcurrencepost-contractuellesfigurant

dansleurcontratdefranchise.

Onle sait
,

la validitéd

' uneclausede
non-concurrence post-contractuelle inséréedansuncontratde
franchiseestsubordonnéeà

la conditionquecette
clausesoitlimitéedans

le tempset dansl

'

espace
et qu'ellesoitproportionnéeauxintérêtslégitimes
dufranchiseurauregarddel

'

objetducontrat.
A cetégard ,

la jurisprudence retientquela clause
interdisantaufranchiséd

' exercer
,

mêmede
manière indépendante ,

uneactivitécommerciale
concurrentedansle localconcernéestproportionnée à

la protectiondesintérêtsvisésparcette
stipulation

,

telquele savoir-faire
(

Cass
. com.

,

24nov.
2009

,

n?08-17.650
).

Deplus,

il
serabiensouventopportunde

rédigeruneclausedenon-concurrence dite "

renforcée
" quiétendraopportunément ,

aumoyend

' un
engagementdeporte-fort ,

le champdel

'

interdiction à d

' autrespersonnesquele franchisé
luimême

,

telquele gérant ,

maiségalementses
conjoints , parentset collatéraux

,

ainsique
l

' ensembledesesassociés
(

directset indirects
,

actuels et
futurs

) ,

voiresonpersonnelouses
mandataires éventuels.

D

' autresmécanismesjuridiques ,

à envisagerau
casparcas

, peuventêtreappliquéspour
optimiser la protectionnécessairedecesavoir-faire . Selon
nous

,

la clausedenon-concurrencedite "

renforcée
"

s' imposepourdeuxraisons : auplan
juridique ,

lesclausesrestrictives deconcurrence sont
eneffet d

'

interprétationstricte
(

Cass . com.
,

8 juill.
2008

,

n?07-20.385
)

,

cequiimposedoncune
rédactioncirconstanciée

,

aurisquededéconvenues
;

au
planopérationnel ,

la clausedenon-concurrence
dite " renforcée " permetd

'

optimiserla protection
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dusavoir-fairedufranchiseur
, précisémentparce

quele plusgrandnombred

'

hypothèsesauraété
envisagé.

Laclausedenon-réaffiliationestenrevanche
moinsrestrictivepourle franchisépuisque ,

comme la courdecassationvientjustementdele

réaffirmer
,

elleneluiinterditpasla poursuited

' une
activitécommerciale identique ,

maisrestreint tout
auplussaliberté d

' affiliationà unautreréseau
(

Cass . com.
,

28sept . 2010
,

n?09-13.888
)

;

dece
fait

,

la coursuprême a cassél

' arrêtrenduparla

courd

'

appeldeCaen
, quiavaitassimilé à tort

la

clausedenon-réaffiliation
à la clausede

nonconcurrence . A cetégard ,

la jurisprudenceest
cohérente

, puisqu' elleadmetquelesconditions
devaliditédela clausedenon-réaffiliationsoient
moinscontraignantes : unetelleclauseesten
effetvalabledèslorsqu'ellesetrouvelimitéedans
le tempset dansl

'

espace (

Com . 17janv . 2006
,

n?03-12.382
).

Laclausedenon-sollicitationdepersonnelest
encoremoinsrestrictivedeconcurrencequeles
précédentespuisqu' elletend à interdireà un
partenaire dedémarcherunsalariédesoncocontractant . De
cefait

,

lesconditionsdevaliditédecetteclausesont
encoreplussouplespuisqu' il n' estmêmepas
nécessairequel

' interdictionsoitlimitéedansl

'

espace
(

Com
. 11juill . 2006

,

n?04-20.438
).

Onle voit
,

toutsetient
. Lesclausesde

nonconcurrence
,

denon-réaffiliation et de
non-sollicitation imposentunerestrictiondécroissante de
concurrence

;

il estdonclogiquequeleurs
conditions devaliditérespectivess' assouplissent aufur
et

à mesurequecetterestrictiondeconcurrence
diminue . Decefait

,

onconstateaujourd ' huiune
grandestabilitédanslesdécisionsrendues

,

et
la

prévisibilitéjuridiquequienrésultenepeutque
conduirelesréseauxdefranchiseà entirerles
leçons .
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